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Avenant n°02 
 
 
 

Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia-Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean 
LEONETTI, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération prise en date du bureau 
communautaire du 19 avril 2021, 
 

D’une part, 
Et, 
 
SUD EST ASSAINISSEMENT DU VAR SAS 
682 Route de Grenoble, Quartier Lingostière 
06200 NICE 
Représentée par Muriel MARTIGNON 

 
D’autre part, 

 
 
Il a été convenu ce qui suit : 

 
 

EXPOSE PREALABLE : 
Afin de couvrir les besoins de la compétence assainissement, un accord cadre relatif aux prestations de 
curage et de diagnostic des réseaux et ouvrages d’eaux usées à réaliser sur le territoire de la 
Communauté d’Agglomération Sophia-Antipolis (C.A.S.A.) a été lancé. Il s’agit d’un accord cadre à bons 
de commande sans montant minimum ni maximum annuels. 
 
Il s’agit d’un accord cadre d’un an reconductible trois (3) fois par période d’un (1) an, pour une durée 
maximale de 4 ans. 
 
L’appel d’offres a été décomposé en deux (2) lots séparés sur le territoire de la Communauté 
d’Agglomération Sophia-Antipolis : 

• Lot n°1 : Communes de la zone littorale (Antibes Juan-les-Pins, Vallauris Golfe-juan, 
Villeneuve-Loubet, Valbonne et Biot) ; 

• Lot n°2 : Communes du moyen pays (Saint-Paul-de-Vence, La Colle-sur-Loup, Roquefort-les-
Pins, Opio, Châteauneuf, Le Rouret, Le Bar-sur-Loup, Tourrettes-sur-Loup) et communes du 
haut pays (Gourdon, Courmes, Coursegoules, Caussols, Cipières, Gréolières, Bouyon, 
Bézaudun-les-Alpes, Les Ferres, Consegudes, La Roque-en-Provence). 

Le lot n°1 qui porte le numéro 2019-447, a été attribué au groupement Sud-Est Assainissement du Var 
SAS/Algora Environnement SAS/SNA Prosperi et notifié le 11 juin 2020. 

Afin d’intégrer tous les réseaux et ouvrages d’assainissement implantés hors du périmètre 
géographique de la Communauté d’Agglomération Sophia-Antipolis, mais dont la gestion dépend de la 
compétence assainissement de la C.A.S.A., et d’ajouter au titre de « solution de secours », une 
nouvelle prestation pour la prise en charge par le titulaire du présent accord cadre des déchets 
collectés lors des opérations de curage des réseaux d’assainissement de la commune d’Antibes Juan-
les-Pins, réalisées par la régie Assainissement de la CASA, lorsque ces derniers ne peuvent être admis 
pour traitement et élimination sur le site de dépotage de la station d’épuration Aquaviva, un avenant 
n°01 a été établi et notifié le 17 décembre 2020 au titulaire. 
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Article 1 – Objet de l'avenant n°02 

Depuis sa date de notification, l’utilisation du marché 2019 447 a mis en évidence : 

- Pour la Direction Assainissement, direction gestionnaire, des besoins nouveaux liés au 
fonctionnement spécifiques des postes de relevage du territoire de la CASA, 

-  De nouveaux besoins émanant de la Direction Envinet dont la durée d’exécution de l’accord-
cadre pour des prestations de curage et de nettoyage sur des sites spécifiques a pris fin. 

Aussi, il apparait que de nouvelles prestations soient à rajouter au présent accord-cadre et à son BPU.  

Le présent avenant a donc pour objet d’intégrer au bordereau des prix unitaires de l’accord-cadre 
n°2019_447, les prix suivants : 

- Prix PN2 : Ecrémage de surface et extraction des flottants des bâches des postes de 
relevage : 

Ce prix concerne l'écrémage de surface et l'extraction des flottants, quelle que soit leur nature, des 
bâches des postes de relevage se trouvant sur le territoire de la Communauté d'Agglomération Sophia 
Antipolis. 
Il comprend : 

- L’écrémage de surface et l’extraction des flottants, quelle que soit leur nature, des bâches des 
stations de relevage se trouvant sur le territoire de la Communauté d’Agglomération Sophia 
Antipolis et réalisé par camion hydrocureur haute pression,  

- Le nettoyage des sols après intervention (suppressions éventuelles de souillures, etc.), 
- Toutes sujétions supplémentaires liées à l’exécution de la prestation (matériel, main d’œuvre, 

fournitures). 
Le prix PN2 s’applique forfaitairement à la demi-journée ou à la journée selon le temps d’intervention 
réalisé et constaté par le service gestionnaire, quel que soit le nombre de postes de relevage écrémés. 

• Prix PN2-a – Ecrémage de surface et extraction  
LE FORFAIT A LA DEMI-JOURNEE : 600,00€ HT, 
 
• Prix PN2-b – Ecrémage de surface et extraction  
LE FORFAIT A LA JOURNEE : 1000,00€ HT. 

 

L’attention du titulaire est attirée sur le fait que pour l’exécution de cette prestation :  
- L’amenée, l’installation, la mise en place et le repli des moyens matériels et en personnel 

seront rémunérés conformément au prix E1 du BPU initial. Ce prix sera appliqué pour chaque 
poste de relevage écrémé, 

- Le traitement des déchets collectés sera rémunéré conformément aux prix F du BPU initial 
selon la nature des déchets. Pour le cas où plusieurs postes de relevage seraient à écrémer 
dans une même commande, les prix F ne seraient appliqués qu’une seule fois. 

- Prix PN3 : Prestation de pompage des trois (3) séparateurs débourbeurs à hydrocarbures, 
curage du réseau associé, des grilles et avaloirs des aires de lavage du centre technique des 
déchets et du traitement des déchets collectés : 

Ce prix concerne le pompage des trois (3) séparateurs débourbeurs à hydrocarbures, le curage du 
réseau associé, des grilles et avaloirs des aires de lavage du centre technique des déchets se trouvant 
sur le territoire de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis.  

Il comprend : 
- Le pompage des trois (3) séparateurs débourbeurs réalisé par camion hydrocureur ADR,  
- Le curage du réseau associé, des grilles et avaloirs des aires de lavage, par camion hydrocureur 

ADR,    
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- Le nettoyage des sols après intervention (suppressions des éventuelles souillures, etc.),                                                                                                                                                                                                         
- Le traitement des déchets collectés selon leur nature : déchets contenant des hydrocarbures 

en mélange ou des hydrocarbures en boue,        
- Toutes sujétions de matériel (location), main d'œuvre et fournitures nécessaires. 

 
Les prestations de pompage, le curage et le nettoyage s'appliqueront forfaitairement à la demi-
journée ou à la journée selon le temps d'intervention réalisé et constaté par le service gestionnaire ou 
par le représentant de la Direction Envinet pour l'ensemble des 3 séparateurs débourbeurs du centre 
technique des déchets (prix PN3a et PN3b). 
 
Le traitement des déchets quelle que soit leur nature s'appliqueront à la tonne (PN3c ET PN3d). 

• Prix PN3-a – Pompage des trois séparateurs, débourbeurs, curage du réseau associé, 
des grilles et avaloirs des aires de lavage et nettoyage si nécessaire  
LE FORFAIT A LA DEMI-JOURNEE : 600,00€ HT, 

• Prix PN3-b – Pompage des trois séparateurs, débourbeurs, curage du réseau associé, 
des grilles et avaloirs des aires de lavage et nettoyage si nécessaire  
LE FORFAIT A LA JOURNEE : 1000,00€ HT, 

• Prix PN3-c – Traitement des déchets contenant des hydrocarbures en mélange LE 
FORFAIT A LA TONNE : 250,00€ HT, 

• Prix PN3-d – Traitement des déchets contenant des hydrocarbures en boue 
(binouchage) 
LE FORFAIT A LA TONNE : 320,00€ HT. 
 

L'attention du titulaire est attirée sur le fait que pour l'exécution de cette prestation, "l'amenée, 
l'installation, la mise en place et le repli des moyens matériels et en personnel" seront rémunérés 
conformément au prix D1 du BPU initial.  

 

L’ensemble de ces prix nouveaux seront intégrés au BPU supplémentaire annexé au présent 
avenant. 
 
Article 2 – Incidence sur le délai 
 
Aucune incidence sur les délais contractuels. 
 
Article 3 – Incidence financière 
 
Sans objet. 
 
Article 4 – Dispositions diverses 
 
Toutes les autres clauses et conditions générales du marché demeurent applicables tant qu'elles ne 
sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent 
en cas de contradiction. 
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Article 5 – Date d’effet du présent avenant 
 
Le présent avenant n°02 prendra effet à sa date de notification.  
 
 
 
 
 
Fait à Sophia Antipolis, le 
 

Le représentant de SUD EST 
ASSAINISSEMENT DU VAR SAS 

 
 
 
 
 

Muriel MARTIGNON 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis 

 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
  

 



N°
PRIX

DESIGNATION DES PRESTATIONS ET 
PRIX APPLIQUES EN EUROS HORS TAXES

EN TOUTES LETTRES

PN2 ECREMAGE  DE SURFACE ET EXTRACTION DES FLOTTANTS DES BÂCHES DES POSTES DE RELEVAGE

Ce prix concerne l'écrémage de surface et l'extraction des flottants, quelle que soit leur nature, des
bâches des postes de relevage se trouvant sur le territoire de la Communauté d'Agglomération Sophia
Antipolis . 

Ce prix comprend : 
- l'écrémage de surface et l'extraction des flottants dans les bâches des postes de relevage réalisé par
camion hydrocureur haute pression,
- le nettoyage des sols après intervention (suppressions des éventuelles souillures, etc.),
- toutes sujétions de matériel (location), main d'œuvre et fournitures nécessaires.

L'attention du titulaire est attirée sur le fait que pour l'exécution de cette prestation :
- "l'amenée, l'installation, la mise en place et le repli des moyens matériels et en personnel" seront
rémunérés conformément au prix E1 du BPU initial. Ce prix sera appliqué pour chaque poste de relevage
écrémé.
- "le traitement des déchets collectés" sera rémunéré conformément aux prix F du BPU initial selon la
nature des déchets. Pour le cas où plusieurs postes de relevage seraient à écrémer dans une même
commande, les prix F ne seraient appliqués qu'une seule fois . 

Ce prix s'applique forfaitairement à la demi-journée ou à la journée selon le temps d'intervention réalisé
et constaté par le  service gestionnaire, quel que soit le  nombre de  postes de relevage écrémés. 

PN2-a
Ecrémage de surface et extraction pour une demi-journée
LE FORFAIT A LA DEMI-JOURNEE : SIX CENT EUROS HT

PN2-b
Ecrémage de surface et extraction pour une journée
LE FORFAIT A LA JOURNEE :  MILLE EUROS HT

PRESTATIONS DE CURAGE ET DE DIAGNOSTIC
DES RESEAUX ET OUVRAGES D’EAUX USEES

ACCORD CADRE N°2019-447

BORDEREAU DE PRIX SUPPLEMENTAIRE
AVENANT N°2
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EN TOUTES LETTRES

PN3
Prestation de pompage des trois (3) séparateurs débourbeurs à hydrocarbures, curage du réseau 
associé, des grilles et avaloirs des  aires de lavage du centre technique des déchets et traitement 
des déchets collectés
Ce prix concerne le pompage des trois (3) séparateurs débourbeurs à hydrocarbures, le curage du
réseau associé, des grilles et avaloirs des aires de lavage du centre technique des déchets se 
trouvant sur le territoire de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis . 
Ce prix comprend : 
- Le pompage des trois (3) séparateurs débourbeurs réalisé par camion hydrocureur ADR, 
- Le curage du réseau associé, des grilles et avaloirs des aires de lavage, par camion hydrocureur ADR,
- le nettoyage des sols après intervention (suppressions des éventuelles souillures, etc.),
- le traitement des déchets collectés selon leur nature : déchets contenant des hydrocarbures en
mélange ou des hydrocarbures en boue,       
- toutes sujétions de matériel (location), main d'œuvre et fournitures nécessaires.

L'attention du titulaire est attirée sur le fait que pour l'exécution de cette prestation, "l'amenée,
l'installation, la mise en place et le repli des moyens matériels et en personnel" seront rémunérés
conformément au prix D1 du BPU initial. 

Le pompage, le curage et le nettoyage s'appliquent forfaitairement à la demi-journée ou à la journée
selon le temps d'intervention réalisé et constaté par le service gestionnaire ou par le réprésentant de la
Direction Envinet pour l'ensemble des 3 séparateurs débourbeurs du centre technique des déchets .  
Le traitement des déchets quelle que soit leur nature s'appliquent à la tonne.

PN3-a
Pompage des 3 séparateurs, débourbeurs , curage du réseau associé, des grilles et avaloirs des  aires de 
lavage  et nettoyage si nécessaire pour une demi-journée
LE FORFAIT A LA DEMI-JOURNEE : SIX CENT EUROS HT

PN3-b
Pompage des 3 séparateurs, débourbeurs , curage du réseau associé, des grilles et avaloirs des  aires de 
lavage et nettoyage si nécessaire pour une journée
LE FORFAIT A LA JOURNEE : MILLE EUROS HT

PN3-c
Traitement des déchets contenant des hydrocarbures en mélange                                                                    
LE PRIX A LA TONNE : DEUX CENT CINQUANTE EUROS HT

PN3-d
Traitement des déchets contenant des hydrocarbures en boue (par binouchage)                                                                                         
LE PRIX A LA TONNE : TROIS CENT VINGT EUROS HT

Lu et accepté par le Titulaire

À ……………..……
le ………............
Nom, cachet et signature de l’entreprise

Le Représentant du Pouvoir Adjudicateur
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EN TOUTES LETTRES

Jean LEONETTI
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